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ORGANISAT ION PROVINCIALE. 

Un projet de loi d'organisation provinciale (N° 336), fut présenté le 28 juin 183!, par 
M. le chevalier de Sa·uvage, ministre de l'intérieur. 
Il n'en a point été fait rapport. 
Le 30 avril 1856, on a promulgué une loi sur l'organisation provinciale; elle a été 

complétée par la loi du 2:-i mai 18:i8t et modifiée quant aux provinces deLimbourg et de 
• 

Luxembourg, en vertu de la loi du 5 juin 1839 (a)o 

(Jrganisation provinciale. 

Projet de loi présenté dans la séance du 28 juin 1831, 
par M. le chevalier DE SAUVAGE, ministre de l'inté- 
rieur (b). · 

Le congrès national, 

Yu les articles 31, 108, 110 et t 59 de la consti 
tution de la Belgique, 

D, ' cercle : 

TITRE PRE!IIER. 

Des fonctionnaires provinciaux. 

Art. i cr~ Il y a dans chaque province un conseil 
provincial, élu directement par les citoyens domi 
ciliés dans la province. il se réunit chaque année, le 
premier mardi de juillet, c11 session ordinaire. 

A.rt. 2. Lorsque le conseil provincial n'est point 
assemblé, il est représenté par une députation élue 
dans son sein, et composée de cinq membres. 

(a) Nous avons donné plus haut la loi sur l'organisation 
communale, telle qu'elle se trouve actuel lcment modifiée , 
nous croyons devoir aussi reproduire la loi d'ort;anisation 

Art 5. Le conseil provincial nomme son prési 
dent et deux vice-présidents dans le sein de l'assem 
blée, pour présider la session ordinaire" 

Art. 4. La députation du conseil provincial est 
permanente, pour l'expédition des affaires dont la 
connaissance lui est déférée. 

Art. 5. Il y a près de chaque conseil provincial 
un commissaire du gouveenement, portant le titre 
<le gouverneur. 

En cas d'absence ou d'empêchement du gouver 
neur, il est suppléé dans ses fonctions par le 
membre du conseil ou de la députation qu'il dé- 
signe à cet effet. 

Art. 6. Le secrétaire général du conseil provin 
cial est nommé par le chef de l'État, sur une liste 
triple de candidats présentés par le conseil. 
En cas d'absence ou d'empêchement du secré 

taire général, il est suppléé dans ses fonctions par 
la personne désignée par le gouverneur. 

Tl'fRE Il. 

Des colléges électoraux de canton et des qualité, 
requises pour ilrc électeur. 

Art. 7. Les conseillers provinciaux sont élus par 
les électeurs cantonaux. 

provinciale; ncus 1a publions sous le N°3l6 bise en lndiquan! 
les changemeuts qu'elle a suhis,. 

(6) Il n"a pa& étç fait rappert sur cc projet. 
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Art. 8. Les districts électoraux des campagnes, 
tels qu'ils existaient pour la formatit.lll des États 
provinciaux, sont maintenus et porteront doréna .• 
vant le nom de ca·ntona slectorauœ. 

Les communes qui Iormaient antérleurement 
partie de l'ordre des villes formeront chacune un 
canton électoral, 

Art. 9. Les chefs-lieux des contons électoraux, 
le nombre des députés à élire et le cens électoral, 
sont fixés dans le tableau annexé à la présente loi, 
et ne peuvent être changés que par une loi. 

Art. ¼O. Pour être électeur cantonal, il faut : 
i O Avoir son domicile réel dans le canton, au moins 

depuis le fer janvier de l'année dans laquelle se 
fait l'élection; 
2° Remplir les conditions exigées par les arti 

cles t, 2, 3, 4 et 5 du décret du congrès du 3 mars 
f83!. 

TITRE Ill. 

Des liste, électo1ralcs. 

A1't. t t. Les listes électorales prescrites par le 
Litre li du décret du 3 mars -1831 serviront pour la 
composltlon des colléges électoraux de cantons. 

· TITRE IV. 

Dt, collôge, électorauœ. 

Art. t 2. Les collèges électoraux de eanton ne 
peuvent s'occuper d'autres objets que des élections 
pour lesquelles ils sont convoqués. 

Art. -15. La réunion ordinaire des collèges can 
tonaux, pour pourvoir à l'élection des conseillers 
provinciaux, a. lieu le premier dimanche de mai. 
Néanmoins les cantons ruraux qui ont une ville 

pour chef-lieu ne se réuniront que huit jours plus 
tard. 

Art. 14. Les électeurs cantonaux se réunissent 
au chef-lieu du canton dans lequel ils ont leur do 
micile réel. 

Ils ne peuvent se faire remplacer. 
Ils se réunissent en une seule assemblée, si leur 

nombre n'excède pas 400. 
Lorsqu'il y a plus de 400 électeurs, le eollége est 

divisé en sectious, dont chacune est formée par 
communes ou fractions de commune les plus voi 
sines entre elles. 

Chaque section concourt directement à la nomi 
nation des députés que le collége doit élire. 

Art. iü. Les fonctions de président provisoire 
du collége seront remplies par le bourgmestre du 

chef-lieu cantonal. Les quatre plus Jeunes eonsell 
lers communaux du chef-lieu seront scrutateurs 
provlsotree , et le secrétaire communal rempltra 
provisoirement les fonctions de secrétalre. 

S'il y a plusieurs sections, la seconde et les sui 
vantes sont présidées provisoirement chacune par 
u11 des conseillers municipaux, suivant leur rang 
d'ancienneté; el à défaut de ceux-ci, par les per 
sonnes qui seront désignées par le bureau priu 
clpal. 

Le bureau principal désignera les scrumteurs 
provisoires de chaque bureau de section. Ceux-ci 
nommeront le secrétaire. 

Art. 16. Le président provisoire ayant fait con 
naitre à l'assemblée l'objet de la réunion, elle pro ... 
cédera à l'élection d'un président et de quatre s,·1·11- 
tateurs, Le bureau définitif, ainsi formé, ehoisira 
son secrétaire. 

Cette élection aura lieu à la majorité relative et 
au scrutin secret. Chaque bulletin contiendra au 
tant de noms qu'il y a de personnes à élire. 
Le secrétaire provisoire dressera de cette opéra 

tion un procès-verbal, qui sera signé par lui et par 
tous les membres du bureau provisoire. 
S'il y a plusieurs sections, les mêmes formalués 

seront remplies par chacune d'elles. 
Art. i 7. Lo président du collége ou de la section 

a seul la police de l'assemblée. Les électeurs seuls 
y assistent; ils ne peuvent s'y présenter en armes. 

Nulle force armée ne peut être placée, sans ln ré 
quisition du président, dans la salle des séances, 
ni aux abords du lieu où se tient l'assemblée. Les 
autorités civiles et les commandants mllitalres sont 
tenus d'obéh: à ses réquisitions. 
Le bureau pronoucera provisoirement sur les 

opérations du collége ou de la section. Toutes les 
réclamations sont insérées au procès-verbal, ainsi 
que la décision motivée du bureau. Les pièces ou 
bulletins relatifs aux réclamations sont parafés par 
les membres du bureau et par le réclamant, et sont 
annexée au procès-verbal. 

Un exemplaire de ln présente loi sera déposé sur 
le bureau. 
La liste des électeurs du canton sera affichée 

dans la salle de réunion. 
Art. t8. Avant qu'on procède à l'élection, le pré 

sident informera l'assemblée du nombre de conseil 
lers qui doivent être élus, et des noms des conseil 
lers sortants, démisslonnalres ou décédés. 
Art. iO. Nul ne pourra être admis à voter, s'Il 

n'est inscrit sur la liste officielle affichée dans Ja 
salle. 
Toutefois le bureau sera tenu d'admettre la ré 

clamation de tous ceux qui se présenteraient munis 
d'une décision de l'autorité compétente, constatant 



256 I>IÈCES JUS'flFICATIVES, N° 556. 

qu'ils font partie du collége, ou que d'autres n'en 
font pas partie. 

-Art. 20. Le secrétaire fait l'appel nominal des 
électeurs par ordre alphabétique. Chaque électeur, 
quand il est appelé, remet son bulletin écrit et 
fermé au président, qui le dépose dans une urne 
placée sur le bureau. 

Il est. tenu note du nom de chaque électeur à me 
sure que ~s bulletins sont remis au président .. 

Il sera fait ensuite un réappel des électeurs qui, 
au premier appel, étaient absents. 

Ces opérations terminées, le président déclare le 
scrutin f ermé. 

Art. 2t. Il sera procédé Immédlatement au dé 
pouillement du scrutin. ·L~ nombre des bulletins 
sera vérifié, et mention c :·:ï-1 faite de la vérification 
au procès-verbal. Ensuite un des scrutateurs pren 
dra successivement chaque bulletin, le dépliera, le 
remettra au président, qui en fera lecture à haute 
voix et le passera à un autre scrutateur. 

Le résultat de chaque scrutin est immédiatement 
rendu public. 

Art. 22. Dans les colléges divisés en plusieurs 
sections, le dépouillement du scrutin se fait dans 
chaque section. Le résultat en est arrêté et signé 
par le bureau. 

II est immédiatement porté, par les membres du 
bureau de chaque section, au bureau principal qui 
fait e11 présence de l'assemblée le recensement géné 
ral des votes .. 

S'il y a lieu de procéder à un nouveau tour de 
scrutin, les membres des divers bureaux se retirent 
dans le local de leurs sections respectives, et pro 
cèdent comme il est dit ci-dessus .. 

Art. 23. Les bulletins dans lesquels le votant se 
fait connaître sont nuls, ainsi que ceux qui ne sont 
pas écrits à la main. 

Art. 24. Sont valides les bulletins qui contiennent 
moins ou plus de noms qu'il n'est prescrit. Les der 
niers noms formant l'excédant ne comptent pas. 

Art. 25. Sont nuls tous suffrages qui ne portent 
pas une désignation suffisante; le bureau en décide 
comme dans tous les autres cas, sauf réclamation. 

Art. 26. Nul n'est élu au premier tour de scrutin 
s'il ne réunit plus de la moitié des suffrages émis. 

Si tous les conseillers à élire dans le canton n'ont 
pas été nommés au premier tour de scrutin, le bu 
reau fait une liste des personnes qui ont obtenu le 
plus de voix. Cette liste contient un nombre de 
noms double de celui des conseillers à élire. 

Les suffrages ne peuvent être donnés qu'aux per 
sonnes portées sur cette liste, et la nomination a 
lieu à la pluralité des voix. En cas de parité de suf 
frages, le plus âgé est préféré. 

Al't. 27. Un procès-verbal de I'électlon, slgné 
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séance tenante par les membres du bureau prlnei 
pal, est adressé dans le délai de huitaine à la dépu 
tation permanente du conseil. Un double en est éga 
lement adressé dans le même délai au commissariat 
de district. 

Art. 28. Après le dépouillement, les bulletins se •• 
ront brûlés en présence de l'assemblée. 

Art. 29. Le commlssaire de district adressera 
sans délai des extraits du procès-verbal de l'assem 
blée électorale à chacun des élus. 

Art. 50. Toute plainte ou réclamation contre les 
élections devra être parvenue au conseil provincial 
avant la vérification des pouvoirs. 

Art. 5t. Le conseiller élu par plus d'un canton 
devra faire connaître son option au conseil dans les 
deux jours qui suivront la vérification des pouvoirs; 
à défaut d'option dans ce délai, il sera décidé par la 
voie du sort à quel canton le conseiller appartiendra. 

TITRE V. 

Des conseillers pt·oviriciaux. 

Art. j2fl Pour pouvoir être conseiller provincial, 
il faut réunir les qualités requises par l'article t 0 
du présent décret, à l'exception du cens électoral el 
du domicile réel dans le canton où l'on est élu. Il 
suffira d'avoir sen domicile réel dans la province, 
au moins depuis Je ter janvier de l'année pendant 
laquelle se fait l'élection. 

Art. 53. Les membres de la chambre des repré 
sentants et du sénat ne peuvent être conseillers 

• •• •• prov1nc1aux • 
Art. 34. Les conseillers élus par le même eollége 

cantonal ne peuvent être parents ou alliés au pre 
mier ni au second degré. 

Art. 35. Les conseillers provinciaux sont élus 
pour le terme de quatre ans. 

Tous les deux ans, la moitié des conseillers pro 
vinciaux cesseront leurs fonctions le premier mardi 
de juillet, s'ils n'ont été réélus. 

Art. 56. Les conseils provinciaux diviseront les 
cantons électoraux de leurs provinces en deux sé- 
• ries . 
Dans la première session , il sera décidé par la 

voie du sort laquelle des deux séries sortira la pro- . ~ miere, 
Art. 57_ Chaque année, à l'époque ordinaire des 

élections cantonales, il sera pourvu au remplace 
ment des conseillers qui, par suite de décès, démis 
sions ou toute autre cause, ne font plus partie du 
conseil. 

A cet effet, le gouverneur convoquera les colléges 
cantonaux qui, de cc chef, auront des élections 
faire. 
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Art. 38. Les démissions des conseillers doivent 
être adressées aux conseils provinciaux, et, eu leur 
absence, à la députation permanente. 

Art. 59. Lorsqu'un conseiller meurt ou sort du 
conseil avant d'avoir atteint le terme de ses fonc 
tions, celui qui le remplace ne siége que pendant 
le temps nécessaire pour compléter ce terme. 

TITRE ,,.1. 

Du conseil prot'inc-ial. 

Art. 40. Le conseil provincial se réunit chaque 
année de plein droit le premier mardi de juillet, 
ê,l dix heures du ma tin , (ln session ordinaire. Il se 
réunit à toute autre époque, si des circonstances 
urgentes l'exigent, lorsqu'il est convoqué au 110m 
du gouvernement .. 

Les convocations extraordinaires seront faites 
par écrit et à domicile par le gouverneur, qui lndi 
(J uera le jour et l'heure .. Elles seront en outre an 
noncées dans les journaux de la province. 

.Art. 4 t. Les fonctions des membres du conseil 
provincial sont gratuites, sauf cc qui est statué 
pour les conseillers députés, 

Art. i-2. Le conseil provincial s'assemble au chef 
lieu de la province. 

Art. 45. Il ne peul délibérer que si plus de la 
moitié des membres qui le composen t est présente. 

Il décide des affaires à la majorité absolue des 
suffrages; le partage des voix emporte rejet de la 
proposition en discussion. 

Art. 44. L 'assemblée vérifie les pouvoirs des 
conseillers nouvellement élus; si clic ne les trouve 
pas suffisants, elle ordonne la convocatiou iuuné 
diate du collège électoral du canton, pour procé 
der à une nouvelle élection. 

.\rt. 45. Toute séance est ouverte et close par le 
président; el le est toujours précédée de la lectu re 
<lu procès-verbal de la deruièrc séance, qui est ap 
prouvé s'il y a lieu. 

.. ,\rt. .16. Les procès-verbau x approuvés sont 
trauserits dans un registre contenant. toutes les dé 
libérations de l'assemblée, sans blanc' ni interligne. 
Ils sont signés par le président et par le secrétaire 
géuéraL 

Art. 4 7. Il est permis it tout membre de faire 
insérer au procès-verbal que son avis est contraire 
à la décision adoptée, sans pouvoir exiger qu'il soit 
fait mention des motifs de son opinion. 

1\rt. 48. Le président a la police de la séance, 
qui est publique, et il en dirige les travaux. Il peut 
faire expulser à l'instant du lieu tic la séance tout 
individu qui y porterait le trouble sans vouloir dé 
férer aux injonctions qui lui seraient adressées, Il 
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peut mémo fah·t, détenir pendant vingt-quat.re 
heures l'indlvldu <111i donnerait lieu ù cette mesure, 
sans préjudice aux poursuites à exercer, le cas 
échéant, devant. les tribunaux. 

Art. 49. Les membres tic l'assemblée du conseil 
provinclal ne pourront prend re la parole sans l'a 
voir demandée et obtenue du président. 

Le président rappellera i, l'ordre les orateurs qui 
s'écarteralent de l'objet <le la discussion, on 'I ui se 
permeuraleut des offenses graycs envers les per 
sonnes. S'il croit devoir retirer la parole à l'orateur 
ou fermer la discussion, il consultera l'assemblée, 

Art. 50. Le conseil, sur la demande du prési 
dent ou du gouverneur, ou de dix membres, peut 
se former en comité secret; l'assemblée décide Cil 
comité secret si la séance doit être rendue pu 
blique. 

Arr. 5f. Les membres du conseil, en entrantdans 
le local destiné aux séances, signeront une liste de 
présenee , qui servira pour l'appel nominal chaque 
fois qu'il devra être fait. Les membres qui n'auront 
pas signé 1a liste de présence ne pourront prendre 
part aux délibérations, 

Art. 52. Aucun membre du conseil rroviucial ne 
pourra prendre part ni 111ê1ne être présent à une dé 
libération qui l'iutéresse, ou l'un <le ses parents ou 
alliés jusqu'au quau-ième degré. 

Art. 55. L'ordre du jour est réglé par le prési 
dent: il est lu et affiché au plus tard la veille de la 
discussion. 

Toute proposition qui n'est pas ~1 l'ordre du jour, 
devra être remise par écrit au président, qui la 
communiquera à l'assemblée , et signée de trois 
membres au moins. Elle ne pourra être mise à l'or~ 
dre du Jour que pour une des séances suivantes, et 
lorsqu'elle sera appuyée par dix membres au moins, 

Cette disposition est applicable aux pétitions qui 
seraient transmises à l'assemblée. 

Art. ti.i,. Chaque fois que le consell provincial 
aura des nominations ou des présentations de can 
didats à faire par voie d'élection, il se conformera 
aux dispositions prescrites pour les élections par le 
présent décret. Le président sera assisté des deux 
plus jeunes conseillers, qui feront les fonctions de 
scrutateurs. 

At·t. n5. Pour l'examen et la préparation <les ob 
jets soumis aux délibérations de l'assemblée, elle se 
divise à l'ouverture de chaque session eu quatre 
sections, dont les membres sont tirés au sort. 

Les affaires sont renvoyées aux sections d'après 
les attributions suivantes. 

1 "' section. lus truc tion publique, établlssemcnts 
de bienfaisance et de charlte, fabriques des églises, 
économie rurale y compris les f oréts. 
21

' section. 1111 positions et dépenses provlueiales, 
t7 
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~ndnstrc , commerce , manufactures , douanes et 
mines. 

3ft section. Intérêts communaux, tels que dettes, 
acquisitions, aliénations, échanges, clrconscrlptlon, 
organisation des communes, comptabillté eom 
munale, 

4° sort ion. Travaux publics, grande el petite 
voirie, chemins vicinaux, police rurale, navigation. 

Art. l':,:;. S'il y a doute sur le renvoi d'une affaire 
à l'une des quatre sections, l'assemblée en déri 
dera. 

Art. 56. Chaque section nomme son président 
pour toute la durée de la session, et nomme un rap 
porteur pour chaque affaire. 

Art. 57. Les membres <le la députation ne font 
pas partie des sections, mais ils pourront. s'y rendre 
ou y être appelés pour prendre ou donner des ren 
seignements. 

Art. 08. Le conseil provincial délibère sur tous 
les intérêts exclusivement provinciaux et sur toutes 
les affaires qui lui sont soumises en vertu des lois 
générales. 

Art. 59. Sont spécialement réservées au conseil 
provincial les délibérations relatives : 
i O Au budget des recettes et dépenses de la pro 

vince et aux. comptes qui en sont la suite; 
2° A l'établissement des taxes provinciales; 
5° A des règlements généraux d'administration el 

d'économie intérieure; 
4° A la construction des routes, canaux et autres 

ouvrages publics à exécuter en tout ou en partie aux 
frais de la province; 

5° A des établissements publics quelconques à 
créer aux. frais de la province; 

0° A la création de nouvelles taxes municipales 
dans les communes qui voudront en établir; 

7° A l'encouragement de l'instruction publique. 
Art. GO. Les délibérations du conseil provincial 

mentionnées à l'article précédent ne pourront être 
mises à exécution qu'après avoir été approuvées 
par le chef de l'État. 

Art. 6f. Le chef de l'État a le droit de dissoudre 
les conseils provinciaux. L'acte de dlssolution con 
tient convocation des électeurs dans les treutejoura; 
jusqu'à la réunion du nouveau conseil, la députation 
continuera ses fonctions. 

Art. 62. Les conseils provinciaux sont tenus de 
concourir à l'exécution des lois générales, lorsque 
cette exécution leur est confiée en tout ou en partie. 
Ils ne peuvent prendre aucune mesure dont l'effet 
serait d'entraver l'exécution des lois. 
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TITf\E VII. 

De la dép·utation du conseil provincial. 

Art. 63. La députation du conseil, créée par 
l'article 2 du présent décret, délihère sur tout ce 
qui concerne l'administration journalière des inté 
réts de la province, et l'exécution des lois et règle 
ments pour lesquels son intervention est requise. 
Elle continue ses fonctions pendant les sessions 

du conseil provincial, 
Art. 64. Elle fait à l'ouverture de chaque session 

ordinaire 1111 exposé de la situaüon de la province 
sous le rapport de son administration ; elle pré 
sente à l'assemblée Je budget de 1a province et lui 
soumet toutes les propositions qu'elle croit utiles. 

Art. 65. La députation est présidée par le plus 
âgé des conseillers députés présents à la séance. 
Elle tient des procès-verbaux de ses délibérations, 

en la forme prescrite par les articles 46 et 4 7. Ces 
procès-verbaux sont signés par tous les membres 
qui ont assisté à la séance. 
Elle ne peul délibérer qu'au nombre de trois 

membres au moins. 
Art. 66. Dans les cas qui réquerront célérité, 

lorsque le conseil provincial ne sera pas assemblé, 
la députation pourra statuer sur les nffalres dout la 
connaissance est déférée à ce dernier, sauf à lui sou 
mettre sa décision à la prochaine session. 
Le conseil provincial peul renvoyer à la députa 

tion les affaires dont il ne trouvera pas bon de cou 
naître, soit pour l'instruction, soit pour la décision. 

Ar·t. 67. La députation est renouvelée tous les 
deux ans par série de deux et trois membres dont 
l'ordre <le sortie sera réglé par le sort. 
En ras de dissolution du conseil provincial, elle 

sera renouvelée entièrement. 
Art. 08. Chaque membre de la députation jouir 

d'un traitement annuel de t ,500 florins. 

TITRE VIII. 

Du gouuerneur. 

Art. 69. Le gouverneur est nommé et révoqué 
par Je chef de l'Êtat; ses foucrions ne sont pas i11- 
compatibles avec celles de membre du conseil pro 
vincial ou de la députation. 
Ar·t. 70. Il assiste à toutes les délibérations du 

consell provincial; mais il n'y a que voix consulta 
tive, à moins qu'il ne soit membre de ce collége. 

Art. 7L Nulle délibération ne peut être prise 
sans que le gouverneur ait été entendu. 11 peut 
adresser nu conseil, qui est tenu d'en délibérer, 
telles réquisitions qu'il trouve convenable. 
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Art. 72. 11 n}lJ)artient au gouverneur seul de faire 
exécuter les délibérations prises par le conseil pro 
vincial; à cet effet le secrétaire général et les em 
ployés attachés aux bureaux sont sous ses ordres. Il 
nomme et révoque ces derniers. 

Art. 75. Lorsque le gouverneur sera informé que 
le conseil provincial a pris ou va prendre quelque 
dlspositlou contraire aux lois constitutiounelles <lu 
royaume, aux lois générales, ou qui porterait 
atteinte aux droits des individus, il sera tenu de 
faire des représentations au conseil, qui en déli 
bérera. 

Art. 7 4. Si le conseil passe outre, il est libre au 
gouverneur de prendre son recours contre la déci 
sion du conseil vers l'autorité chargée d'en con 
naître, d'après les lois. 

Art. 75. Chaque fois que le gouvemeur aura 
adressé au conseil des réquislticns formelles, sans 
que le conseil ait trouvé convenable d'y avoir 
égard, la voie de recours lui sera pareillement 
ouverte. 

Art. 76. Les dispositions du présent titre seront 
observées dans les rapports du gouverneur avec la 
di•pulation du conseil provincial. Elles ne portent 
point préjudice aux attributions des gouverneurs 
agie-sant dans l'intérêt général pour l'exécution des 
lois et règlements qui ne requièrent point l'inter 
vention de l'autorité provinciale. 

TITRE IX. 

Du secrétaire général. 

Art. 77. Le secrétaire général assiste à toutes les 
séances du conseil provincial et de la députation. H 
est spécialement chargé de la rédaction des procès 
verbaux et de la transcription de toutes les délibé 
rations; il tient à cet effet des registres distincts 
pour les opérations de l'un et de l'autre de ces col 
léges. Il signe les minutes de toutes les délibéra- 

lions, soit avec le président du conseil, soit avec les 
membres de la députation. 

Art. 78. Les expéditions sont délivrées sous 1~ 
signature du secrétaire général et le sceau de la 
province, dont il est dépositaire. 

Art. 79. Le secrétaire général n la garde des ar 
chives et la surveillance des bureaux. Il est tenu tic 
communiquer, sans déplacement, aux membres du 
conseil et de la députation, toutes les pièces qui lui 
sont demandées, et d'en délivrer au besoin des 
copies. 

Il transmet à chaque conseiller provincial un 
exemplaire de tout 'ce qui est imprimé au nom du 
conseil cl de la députation. 

Art. 80. Le secrétaire général jouit annuellement 
d'un traitement de 2,500 florins. 

ARTICLES TRANSITOIRES, 

Art. Si. Il sera proeédé à la formation des con 
seils provinciaux, en vertu du présent décret, aus 
sitôt qu'il sera exécutoire. 

Art. 82. Le gouvernement convoquera le plus 
prochainement possible les eolléges cantonaux, 
pour élire les conseils provinciaux, et il fixera 
l'époque de la première réunion de ces conseils. 

Art. 83. Les grelûers actuels des États provin 
ciaux. feront les fonctions des secrétaires généraux 
jusqu'à la nomination de ceux-ci. 

Art. 84. Le conseil provincial et la députation 
suivront, d'après les lois existantes, toutes les af 
faires dont sont actuellement saisis les Étals provin 
ciaux et les députations. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

Bru1cllcs, le 27 j\ün 1851. 

Le mini,tre de l'intérieur,, 

E. DE S.uJVAGE. 
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